
Mme Evelyne REVELLAT 
129, Bd Pasteur 
94360 BRY-SUR-MARNE 
 
Tél. mobile : 06 60 47 71 64 
Tél. fixe :      01 47 06 32 54 
E-mail : erevellat@arkanissim.fr 
 
       
        Trésorerie HYERES 
        3 B MTE de Costebelle 
        83418 Hyères Cedex 
       
        Bry-sur-Marne, 
        Le 27 novembre 2009 
 
 
Objet : 
Remise de majoration 
Taxe d'habitation réglée 
Identification : 
N° Fiscal : 12 53 939 509 186 C 
 
 
 
Je soussignée, Madame Evelyne REVELLAT, demeurant à Bry-sur-Marne (94360), 129 Bd Pasteur, 
fille de la défunte ci-après nommée, agissant au nom et pour le compte de la succession de : 
 
Madame Jeannine STROPIANO, née BETHOUX à La Tronche (38), le 12 octobre 1932, veuve de Monsieur 
Pierre STROPIANO, domiciliée 30 Impasse des Hibiscus, 83250 La Londe Les Maures, décédée à l'Hopital 
Sainte Anne à TOULON, le 10 mars 2008, 
 
demande que vous traitiez le litige concernant le dossier Taxe d'habitation directement avec la caisse d'épargne, 
qui est responsable, et que le dossier soit enfin classé. En effet, suite à plusieurs courriers et appels 
téléphoniques en janvier 2009, il m'a été signalé qu'il y avait eu une erreur informatique qui générait de façon 
intempestive des relances sans objet puisque l'impôt concerné d'un montant de 1213 € a été réglé par chèque 
n° 2882554AL en date du 8-12-2008.  
Le prélèvement automatique devait être arrêté car la Caisse d'Epargne avait clôturé les comptes de Mme 
Stropiano avant la fin de l'année 2008. La Caisse d'Epargne avait mes références bancaires et mes coordonées 
téléphonique. Elle aurait du m'informer de toute transaction pouvant subsister. 
La demande de prélèvement a été activée malgré toute l'information que je vous ai fait parvenir. J'ai tout mis en 
œuvre pour anticiper ce genre de problème et ce n'est pas à moi à en subir les conséquences. 
 
Compte tenu de tous ces éléments, je vous demande la remise de la majoration qui est sans objet. Je vous 
joins la pièce justificative que vous possédez déjà : copie du chèque. 
 
Je pense que ceci n'est qu'une méprise et que vous allez pouvoir classer ce dossier qu'il m'est très désagréable 
de ressortir à chaque fois compte tenu des circonstances. Je compte vraiment sur votre attention et votre 
efficacité. 
 
Je vous remercie par avance de prendre en compte tous ces éléments et de bien vouloir traiter ce dossier avec 
bienveillance.  
Je vous prie d'agréer, mes plus sincères salutations 
 
Mme Evelyne Revellat 
 



 


